
 

  

Offre d’emploi en médecine scolaire (PSE)  

 

Le Service de Promotion de la Santé à l’École (SPSE) de la Province de Namur 

recherche un médecin scolaire pour l’antenne d’Andenne, à raison de 3 à 4 

consultations (demi-journées)/semaine. 

 

La promotion de la Santé à l’École consiste en (décret du 14.03.2019): 

 La mise en place de programmes de promotion de la santé et d’un 

environnement scolaire favorable à la santé ; 

 Le suivi médical des élèves (bilans de santé individuels et vaccinations) ; 

 La prophylaxie et le dépistage des maladies transmissibles ; 

 L’établissement d’un recueil standardisé des données sanitaires. 

En Province de Namur, le SPSE collabore étroitement avec les CPMS provinciaux ; 

le médecin scolaire intègre une équipe pluridisciplinaire. 

Les conditions : 

- être titulaire d’un diplôme de médecin complété par un master de 

spécialisation dans le domaine des sciences médicales ou de titres antérieurs 

correspondants. 

- statut d’indépendant 

- rétribution attrayante sur base d’une déclaration de créance des prestations et 

des frais de déplacement. 

 

 

Intéressé(e) ou envie de plus d’informations ? 

Merci d’adresser vos questions ou votre candidature, accompagnée d’un CV et d’une 

copie des diplômes et/ou certificat de médecine scolaire à l’adresse suivante: 

vm.santescolaire@province.namur.be  
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